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FORUM JARDINS PARTAGES 
Fiche technique pour décrire votre Jardin partagé 

Nom du Jardin :  LE POTE-A-JEAN,  21 Avenue des Eidguenots, 1203 Genève 
Date de création 
 

Juin 2013, avec 3 ateliers de préparation dès janvier 2013 

Objectifs du projet 
 

Participer à un potager urbain, de culture bio (permaculture) à 
proximité de chez soi.  
 

Propriétaire : 
(Institution, Fondation, Privé ?) 
 

Ville de Genève pour le terrain et la villa. 
Et comme partenaire et locataire des lieux, l’Association 
Utopiana, (qui participe activement au Potager) 

Surface cultivée 
 

Environ 300 m2 
 

Nombre de parcelles individuelles ;  
collectives 
 

29 parcelles individuelles de : 5, 10, ou 15 m2 
Dont 1 parcelle est cultivée par l’Ecole Primaire de Cayla 

Nombre de participants 
 

40 personnes environ. 
 
 

Participation financière des jardiniers 
 

Inscription annuelle fr. 20.— 
Cotisation annuelle pour l’eau : fr. 3.—le m2 
 
 

Aide financière de l’Etat ou de la 
Commune ? 

Oui.  
Ville de Genève à travers les UAC et Agenda 21 
Ainsi que la Loterie Suisse Romande pour la première année 
(démarrage) 
 

Encadrement administratif du projet 
(institution, groupe d’habitants ?) 
 

EQUITERRE la première année (financement Loterie Suisse 
romande) 
UAC Unité d’Action Communautaire St-Jean-Charmille pour 
l’encadrement administratif. 
Agenda 21 pour la supervision du projet. 
Séances plénières trimestrielles dont l’ordre du jour est préparé 
entre les référentes et l’UAC, convoquées par les UAC 

Existe-t-il un sous-groupe de gestion 
du potager ? (Habitants, association, 
institution) 
 

Un sous-groupe de jardiniers, le « groupe Outils et 
Aménagements », 8 personnes, discute des problèmes qui 
surgissent, font des propositions, décide de l’achat de matériel, 
etc.  
Les décisions et propositions peuvent aussi émaner des 4 
séances plénières. 

Remarques complémentaires 
(charte, règlement, effets inattendus, 
recommandations, questions en 
suspens etc) 

Charte inspirée de la charte des potagers urbains d’Equiterre, 
règlement dont le contenu a été créé en plénière. 
Aménagement du lieu réalisé avec les habitants jardiniers. 
4 cours de jardinage biologique inspirés de la permaculture, 
organisés pour les habitants jardiniers, sur le terrain, par un 
jardinier engagé par Equiterre (financé par Agenda 21) 
Le terrain sur lequel repose le POTE A JEAN est l’objet d’un plan 
de construction d’immeubles de la Ville de Genève a plus ou 
moins court terme. 
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